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   Compte rendu de la commission de quartier  
                     de la Filature-Bleiche du 24 juin 2010. 

 
 
 
 
 

 
  1. Présentation pique nique familial par Lydia Charley : 
Il s’agit d’une manifestation organisée par le Conseil Municipal des Enfants. Cette année, le 
pique nique familial sera organisé le 26 septembre 2010 de 11h à 17h dans le quartier de la 
Filature. 
Il y aura diverses animations, dont des stands de jeux, des structures gonflables, des ateliers. 
Mme Charley émet l’idée dune éventuelle participation des membres de la commission par 
rapport à une animation pour cette journée ou pour une aide afin de surveiller les structures 
gonflables. 
 
Avis de la commission :  
Concernant la surveillance des structures gonflables, les membres ne peuvent se positionner, 
il s’agit de choix individuels mais à priori, ils considèrent que cette surveillance devrait être 
faite par un professionnel. 
    
Proposition de mettre en place un stand d’informations sur les nuisances sonores en 
partenariat avec le CABR (Comité d’Action Anti Bruit). 
Pour information : délai trop court pour cette organisation en raison de la trêve estivale. 
Repenser cette action pour une future manifestation. 
 
2. Présentation du Comité D’Action Anti Bruit par M. Daniel Ehret, Président et  
Mme Francine Sontag, salariée de l’association. 
Permanence sur Erstein : un jeudi par mois. 
Ont été sollicités par des riverains de l’aire de jeux de la Filature qui dénoncent des nuisances 
sonores.  
Les membres soulignent que cette aire de jeux est saturée, mais néanmoins très appréciée dans 
le quartier. Par ailleurs, la fréquentation des adolescents devrait aussi être régulée par le City 
Park qui sera installé dans la Zone de Loisirs. 
 
S’ensuit un débat autour des nuisances sonores signalées du quartier de la Filature-Bleiche 
listées comme suit : 
 
- Le bar : 
Pas de nuisances spécifiques relevées actuellement 
 
 
- Les  chiens qui aboient de manière incessante : 
Le CABR préconise la médiation entre le plaignant et le propriétaire du chien et rappelle que 
le dressage du chien peut aider à régler ce problème. Il existe également des colliers anti-
aboiements. Un membre rappelle la loi allemande qui recense tous les chiens, chaque 
propriétaire devant s’acquitter d’une vignette.  
Cette solution sensibiliserait le maitre quant à son investissement et à ses responsabilités. 
 
- Fêtes foraines,  Camping municipal : 
Les membres de la commission sont surpris par le volume sonore qui est produit lors des fêtes 
foraines à Erstein. Le volume très élevé des manèges et de la musique est relayé de manière 
très limpide par l’eau qui circule dans Erstein.  
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Bruno Jaremczuk, responsable de la Police Municipale nous rappelle que toutes ces 
manifestations sont soumises à des règlements stricts, et que des contrôles sont effectués 
régulièrement. 
Par ailleurs, il a été demandé de rappeler aux organisateurs de soirées au Camping municipal 
qu’une mauvaise orientation de la scène peut entrainer des nuisances sonores pour le 
voisinage. 
 
- Rodéos  (mobylettes, scooters, mini moto, quad….), vitesse excessive des véhicules : 
M. Jaremczuk rappelle que ces nuisances sont bien connues de la PM et qu’en été il y 3 
patrouilles de nuits par semaine de 20h à 2h du matin. 
Il rappelle également la procédure de vérification des cyclomoteurs par sonomètre. Une 
infraction de 90€ est prescrite au contrevenant. De même, une convocation à une date 
ultérieure pour vérification du pot d’échappement lui est remise.   
La mise en place de coussins Berlinois dans les zones les moins urbanisées (ex : rue de la 
sucrerie?) serait elle une solution? 
 
3. Retour sur la balade des voisins : 
Bilan positif, plus de personnes que l’année dernière ; 
Heureux mélange des deux quartiers ; 
Beaucoup d’enfants en bas âge de la Filature étaient présents lors du barbecue à la Bleiche qui 
est un quartier plus vieillissant. Mélange des générations vécu très favorablement de tout part. 
 
Quelques remarques pour l’année prochaine : 
 
- prévoir davantage de tables ;  
- repousser l’heure de l’apéritif  (17h = trop tôt) ; 
- maintenir l’apéritif offert ; 
- choix du lieu à redéfinir / proximité route du Rhin. 
 
  
    
 
                                                                                  


